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10e ÉTAPE 
 

LISTE DE VÉRIFICATION  -   
Document à fournir pour l’obtention du visa 

 
Vous avez la responsabilité de fournir tous les documents originaux nécessaires ainsi que les 
photocopies.  Si le dossier est incomplet, il ne pourra être traité. 
 
 
 DOCUMENTS À FOURNIR  À Faire FAIT 
 √ √ 
 
Deux copies originales complétées de la demande de visa (documents ci-joints) 
Séjours de MOINS de 90 jours :  demande de visa Schengen  
Séjours de PLUS de 90 jours : demande de visa LONG SÉJOUR 
 

  

 
3 photos identiques de type passeport (3,5X 4,5cm) (collées (2) sur les 
formulaires voir les spécifications pour les photos d’identité . Cliquer ici. 
 

  

 
L’original et une photocopie de la Convention de l’OFQJ 
 

  

 
La lettre  de l’institution française d’enseignement et une photocopie  
 

  

 
La lettre de l’institution québécoise d’enseignement et une photocopie 
 

  

 
Un passeport valide (la validité doit excéder de 3 mois la fin de votre séjour) et 
les photocopies des pages principales 
 

  

 
L’original et une photocopie du formulaire de la Régie de l’assurance-maladie du 
Québec (RAMQ) SE-401-Q106 dûment complété 
 

  

 
L’original et une photocopie  de la justification des ressources financières 
 

  

 
Le numéro d’identifiant Campus France (ex : CA100205) 

 
 

 

 
 
Les participants doivent remettre au Consulat Général de France leurs propres photocopies des 
documents exigés et avoir déjà complété les formulaires  
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4. Spécifications pour les photos d’identité  
 

Les recommandations suivantes vous aideront à fourn ir des photos correctes de façon 
à ce que votre dossier ne soit pas retardé. Ne sont  acceptées que les photos prises par des 
photographes professionnels. 

 
a. FORMAT :  

 
• Les photos doivent être d’un format 3,5 X 4,5 cm en  couleur (1,4" X 1,9") 
• Le portrait doit être représenté de telle manière q ue 

seul le haut des épaules (ou la base du cou) soit 
visible.  
 

• La taille du visage doit être comprise entre 32 mm et 
36 mm ou doit occuper 70 à 80% du cliché.  
 

• Le visage doit être correctement centré sur la phot o.  
 

• La prise de vue doit dater de moins de six mois et 
être parfaitement ressemblante au jour du dépôt de 
la demande et du retrait du titre.  
 

• Il est conseillé de ne pas pré-découper les photos.   
 

 
b. QUALITE DES PHOTOS ET ATTITUDES :  

 
• La luminosité et le contraste doivent faire apparaî tre la couleur naturelle de la 

peau. Il ne doit pas y avoir de reflets de flash su r tout ou partie du visage et 
pas d’yeux rouges.  
 

• L’expression du visage doit être neutre et la bouch e fermée, sans cheveux 
devant les yeux. 
  

• Le visage doit être représenté strictement de face.  Les deux côtés du visage 
doivent apparaître clairement.  
 

• Les poses stylisées (regard par dessus l’épaule, tê te penchée, etc.) sont 
proscrites. 
  

• La tête doit apparaître nue sans couvre-chef ni fou lard, serre-tête et autres 
objets décoratifs. Il n’existe aucune dérogation à cette prescription.  
 

• Si vous portez des lunettes, vous n’êtes pas obligé  de les porter sur les 
photographies. En revanche, si vous les portez, ell es doivent laisser 
apparaître clairement vos yeux ; pas de verres fonc és, pas de reflet de flash 
sur les verres, la monture ne doit pas cacher une p artie de vos yeux, des 
montures légères sont souhaitables. 

 
 
 
 

5. Formulaires de demande de visa de long séjour (4 pages) 
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